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Introduction 

Nous tenons d’abord à remercier les membres de la Commission des affaires 
sociales d’accueillir la CSN dans le cadre de la consultation sur le projet de loi n° 
49. La CSN regroupe 2 100 syndicats qui représentent plus de 300 000 membres. 
Parmi ceux-ci plusieurs sont directement visés par le projet de loi. C’est le cas 
notamment de membres affiliés à la Fédération de la santé et des services 
sociaux (CSN) qui représente déjà les personnes œuvrant comme ressources de 
type familial (RTF) et ressources intermédiaires (RI) du Centre du Florès de la 
région des Laurentides; du CRDI du Bas-Saint-Laurent; du CRDI du Saguenay–Lac-
Saint-Jean; du Clair Foyer inc. de la région de l’Abitibi-Témiscamingue; de 
l’Hôpital Charles Le Moine et du CSSS Richelieu-Yamaska de la région de la 
Montérégie; du CRDI Normand-Laramée et du CSSS Laval de la région de Laval. 
Leur apport au système de santé et de services sociaux contribue grandement au 
bien-être de l’ensemble de la population québécoise.  

 
Un peu d’histoire 
Une première vague de syndicalisation 

C’est en 1999 que des ressources intermédiaires et de type familial contactent la 
CSN afin de s’y syndiquer. Les premières requêtes en accréditation sont dès lors 
déposées. Rapidement, les établissements s’opposent à notre démarche et 
contestent devant la Commission des relations du travail (CRT) le statut de 
salarié-e des ressources. Des auditions sont convoquées et dès le début des 
années 2000, quelques décisions sont rendues reconnaissant que les ressources 
sont des salarié-es au sens du Code du travail. Des syndicats sont alors 
accrédités, à la CSN et dans d’autres organisations syndicales. C’est le cas, par 
exemple, du Syndicat des personnes responsables de milieux résidentiels 
d’hébergement des Laurentides–CSN accrédité en 2001 et du Syndicat des 
intervenants en milieu résidentiel pour adultes de Laval–-CSN accrédité en 2002. 
  
Les premiers succès remportés devant les tribunaux du travail suscitent l’intérêt 
dans le milieu et, rapidement, les requêtes en accréditation se multiplient. À 
l’automne 2003, le gouvernement adopte sous le bâillon les lois no 7 et no 81 qui 
retirent, notamment aux ressources intermédiaires et de type familial, le statut 
de salarié au sens du Code du travail et vont même jusqu’à révoquer les 
accréditations déjà émises en notre faveur : plus de 20 000 travailleuses et 
travailleurs perdent ainsi le droit de se syndiquer. Du jamais vu !  
 

                                                           
1  La loi 7 vise les ressources intermédiaires (RI) et familiales (RTF), tandis que la loi 8 touche 
les responsables de service de garde en milieu familial (RSG). Les deux lois sont semblables et 
visent les mêmes objectifs. 
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L’adoption des lois no 7 et no 8 a pour effet de mettre sur la glace toutes les 
requêtes en accréditation qui sont pendantes devant la Commission des relations 
du travail. À la CSN, les 10 syndicats régionaux de RI-RTF sont dans l’impasse.  
 
Les contestations juridiques 

Heureusement, l’histoire ne s’arrête pas là. Sur le plan juridique, des recours sont 
déposés à la fois devant le Bureau international du travail (BIT) pour violation 
des conventions internationales sur la reconnaissance des droits syndicaux et 
devant la Cour supérieure du Québec pour faire invalider les lois no 7 et no 8 qui 
violent des droits reconnus aux chartes québécoise et canadienne des droits de 
la personne : la liberté d’association et le droit à l’égalité.  
 
Entamé en 2004, le procès devant la Cour supérieure du Québec se termine en 
janvier 2008. Une cinquantaine de journées d’audition auront été nécessaires 
pour compléter la preuve et les plaidoiries.  
 
Une décision historique 

Fin octobre 2008, la juge Danielle Grenier de la Cour supérieure rend un jugement 
dans la cause soumise par la CSN, la CSQ et la CSD. La décision est on ne peut 
plus claire : les lois no 7 et no 8 briment la liberté d’association et le droit à 
l’égalité des femmes, garantis par les chartes québécoise et canadienne des 
droits de la personne. Pour la juge Grenier, le fait de refuser le statut de salarié 
aux RI-RTF, sans autre législation appropriée, viole également le droit interna-
tional d’association et de protection du travail à domicile. L’effet premier de ce 
jugement est de replacer les parties dans la même situation où elles étaient le 18 
décembre 2003. 
 
Dans ce volumineux jugement de plus de 100 pages, on peut lire que les lois no 7 
et no 8 portent atteinte aux droits et libertés de la personne en niant, aux 
ressources, le droit à toute protection sociale ainsi que la capacité de s’associer 
efficacement, ce qui découle du statut de salarié. Le jugement affirme également 
que ces lois viennent renforcer la vision stéréotypée associée au travail féminin. 
On réserve un traitement différent parce que le travail accompli en est un de 
« care » exécuté le plus souvent par des femmes à domicile, perpétuant ainsi 
l’idée que ce travail n’en est pas vraiment un et qu’il ne mérite pas considération. 
On renforce donc l’idée que les travailleuses à domicile méritent moins de 
respect que celles qui œuvrent en institution. Et la juge de conclure que « cela 
constitue certes une atteinte à la dignité ». 
 
Rappelons également qu’en mars 2006, le Bureau international du travail avait 
aussi donné raison aux organisations syndicales québécoises et recommandé au 
gouvernement du Québec de modifier les lois en cause afin que les travailleuses 
et les travailleurs visés puissent bénéficier des dispositions du Code du travail, 
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au premier chef du droit d’association, le tout conformément aux principes de la 
liberté syndicale.   
 
Vers un régime particulier de relations de travail  

Le 23 novembre 2008, le gouvernement Charest, alors en pleine campagne 
électorale, annonce qu’il ne portera pas la décision de la juge Grenier en appel. 
Le 30 janvier, le Conseil du trésor, au nom du gouvernement du Québec, nous 
annonce son intention de déposer un projet de loi dans lequel on retrouverait : le 
droit de se regrouper pour négocier les conditions de travail; un statut particulier 
pour les ressources; un régime de relations de travail. Il veut consulter les 
organisations syndicales et nous invite à participer à un comité de travail. À 
l’occasion d’un entretien entre la ministre responsable et la présidente de la CSN, 
il a été mentionné que les ressources vont retrouver dans le projet de loi les 
mêmes droits que ceux consentis aux salarié-es dans le Code du travail et 
qu’elles pourront bénéficier des différentes législations sociales. Par la suite, 
nous nous engageons avec les représentants de la FTQ dans les travaux du 
comité. Nous relevons le défi lancé par la ministre, soit définir un régime hybride 
entre le statut de salarié et de travailleur autonome tout en préservant les droits 
fondamentaux.  
 
Même si comme organisation nous avons été informés et consultés sur les 
différentes matières pouvant faire partie d’un éventuel projet de loi, on ne peut 
guère parler ici de négociation au sens propre du terme, aucune obligation, autre 
que morale, ne lie les parties.  
 
Le projet de loi no 49 
Le 14 mai dernier, à la suite d’échanges qui ont eu cours, la ministre déléguée aux 
Services sociaux madame Lise Thériault déposait à l’Assemblée nationale le 
projet de loi no 49 qui crée un régime particulier de représentation syndicale et 
de négociation à l’égard des ressources intermédiaires et de type familial. La CSN 
a eu une réaction mitigée estimant que le projet de loi ne s’acquitte pas de tous 
les engagements qui ont été donnés en matière de reconnaissance de droits pour 
les ressources qu’elle représente.  
 
D’une part, nous reconnaissons que le projet de loi marque une avancée 
importante par rapport à ce qui prévalait sous la loi no 7, particulièrement en ce 
qui a trait au droit d’association et à l’égard de l’application des lois sociales. 
Rappelons que même si certaines ressources sont reconnues, à la suite du 
jugement Grenier, comme des personnes salariées au sens du Code du travail, 
elles ne bénéficient toujours d’aucune de ses lois.  
 
D’autre part, nous éprouvons des problèmes importants avec le projet de loi. 
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L’équité salariale 

Lors de nos échanges avec les représentants du gouvernement, on nous a 
proposé deux démarches dont une pour déterminer une rétribution minimale et 
une pour établir une rétribution juste et équitable, cette dernière étant la référence 
pour que les ressources puissent atteindre l’équité salariale. 
 
Le projet de loi n’a retenu qu’une démarche pour déterminer la rétribution des 
ressources (art. 33). Il ne fait plus référence à l’équité salariale et il traite cette 
matière comme toutes les autres matières négociables. Ce faisant, les ressources 
ne bénéficient d’aucun véritable recours pour faire valoir leur droit en matière 
d’équité. En cas d’impasse, celui qui leur est proposé doit recevoir l’aval du 
gouvernement pour qu’il puisse s’exercer. 
 
Le concept d’équité en matière de rémunération réfère à un droit fondamental, 
soit le droit à l’égalité prévu tant à la Charte canadienne qu’à la Charte 
québécoise des droits et libertés de la personne. Au Québec, les femmes qui font 
le même travail en institution, ont eu accès à la Loi sur l’équité salariale (L.R.Q. c. 
E-12.001) qui met en œuvre leur droit à l’égalité en leur garantissant un processus 
décisionnel au regard de leur situation. Il est particulièrement injuste de sous-
traire ces femmes qui œuvrent à titre de ressources intermédiaires ou de type 
familial d’un tel processus décisionnel et de les laisser aux seuls aléas de la 
négociation alors que le jugement Grenier a conclu qu’elles étaient traitées avec 
discrimination quant à leur droit d’accès aux protections sociales2. 
 
Le lien avec les établissements  

Au cours de nos échanges, nous avons insisté sur la nécessité de mécanismes 
permettant une relation harmonieuse entre les ressources et les établissements, 
un encadrement des responsabilités et des pouvoirs des établissements, sans 
toutefois les modifier, ainsi qu’un processus de règlement des différends que ce 
soit en fonction de l’entente spécifique ou collective. 
 
Malheureusement, aucune de nos suggestions n’a été retenue. Le projet de loi ne 
comporte aucune modalité pour encadrer les rapports entre les ressources et les 
établissements. C’est plutôt le contraire qui se produit : l’entente spécifique n'est 
pas négociable (art. 36); les établissements ne font pas partie de l’entente collec-
tive (art. 31 et 40); l’entente collective ne peut porter sur l’exercice des pouvoirs 
et responsabilités des établissements (art. 36). Les pouvoirs de direction et de 

                                                           
2  [369] Les femmes qui occupent des emplois typiquement féminins sont victimes de préjugés dans 
notre société. On reconnaît difficilement que le travail qu’exécutent ces femmes constitue du travail 
véritable. Ces préjugés sont profondément ancrés dans le subconscient collectif et les Lois 7 et 8 ne 
font que refléter ces opinions préconçues et tenaces imposées par le milieu et l’époque et dont la 
société ne semble pas pouvoir ou vouloir se débarrasser. Comment rationnellement concevoir que 
des femmes qui accomplissent un type de travail féminin à la maison soient traitées différemment de 
celles qui l’exécutent à l’extérieur de leur foyer? 
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gestion des établissements échappent donc à tout processus de négociation 
locale et provinciale.  
 
Le gouvernement essaie par tous les moyens d’éviter que l’on puisse établir un 
certain lien de subordination entre les établissements et les ressources. Ce 
faisant, il nie la réalité de tous les jours et ce n’est pas en modifiant les art. 302 et 
304 de la LSSS (art. 105 et 109 du projet de loi) pour préciser que les liens et les 
responsabilités de l’établissement ne sont plus envers les ressources, mais 
uniquement envers les usagers inscrits aux services d’un établissement que les 
rapports, entre les ressources qui donnent ces services et les établissements, 
changeront au quotidien.  
 
Si cela devait être le cas, on assisterait à un manquement important de la part de 
l’État. En effet, le projet de loi met en avant une déresponsabilisation des 
établissements par  rapport à leurs devoirs et obligations quant aux ressources 
intermédiaires et de type familial. Mais il y a plus, ce sont les établissements qui 
sont dépositaires de la mission du « maintien et l’amélioration de la capacité 
physique, psychique et sociale des personnes » (art. 1 LSSS). Les ressources sont 
en appui à l’accomplissement de cette mission; le projet de loi détache ces 
ressources de la mission des établissements en leur refusant toute discussion sur 
leurs liens avec ces derniers. Le projet de loi est contraire non seulement à la 
lettre, mais aussi à l’esprit de la loi qui régit la dispensation des soins au Québec.  
 
Ceci est un véritable non-sens compte tenu de l’importance du rôle de 
l’établissement dans le travail quotidien des ressources. De plus, dans l’état 
actuel des choses, ne pas associer les établissements à l’entente collective et 
retirer du champ des matières négociables l’encadrement des rapports entre les 
établissements et les ressources, constituent une négation du droit à la libre 
négociation. 
 
Dispositions transitoires  

Le projet de loi édicte des règles différentes concernant les accréditations et les 
requêtes en accréditation : pour toutes celles déposées avant le 1er décembre 
2008 (art. 118 et 119), on s’écarte des règles habituelles utilisées par la CRT alors 
que pour celles déposées après, on revient aux règles usuelles. Cette façon de 
faire ne repose sur aucune raison objective et va à l’encontre des pratiques 
établies. Elle a pour effet de favoriser toutes les requêtes qui furent déposées 
après le 1er décembre 2008 ce qui défavorise les syndicats CSN et tranche avec le 
devoir de réserve que devrait observer l’État-employeur à l’égard des règles de 
reconnaissance syndicale.  
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De plus, ces dispositions vont à l’encontre des engagements qui nous avaient été 
donnés soit de retrouver des droits similaires à ceux prévus par le Code du 
travail. Ainsi, les dispositions transitoires ont pour effet d’annuler les accrédi-
tations émises en vertu du Code du travail (deux accréditations CSN) et de faire 
abstraction du caractère représentatif de cinq autres requêtes CSN, constaté par 
la Commission des relations du travail. Nous croyons que si on appliquait les 
dispositions du Code du travail, sept syndicats CSN, pour qui des requêtes ont 
été déposées avant le 1er décembre 2008, seraient reconnus.  
 
Il ne faut pas perdre de vue que ce sont les ressources regroupées au sein de la 
CSN qui ont mené le combat de la syndicalisation depuis le début et à qui le 
projet de loi retire encore une fois l’exercice de liberté d’association en leur 
imposant un mécanisme extraordinaire de double vérification de leur existence 
associative. Nous osons espérer que le ministère de la Santé et des Services 
sociaux ne poursuit pas, à travers ce projet de loi, la campagne identifiée par la 
juge Grenier comme une entrave substantielle à la liberté d’association3. 
 
Le passage du comité de travail au projet de loi no 49 

Tout en reconnaissant que les travaux faits avec les représentants gouverne-
mentaux ne constituaient pas des négociations comme telles, les parties se sont 
appuyées sur les dires et les écrits déposés pour avancer dans leurs discussions. 
Or, il nous semble que la nature et surtout la portée des textes sur lesquels 
reposaient nos échanges n’ont pas toujours été respectées lors de sa traduction 
vers le projet de loi (voir annexe 1). En voici quelques exemples. 
 

• Nous avons convenu d’introduire une médiation dans le processus de 
négociation et des pouvoirs du médiateur, dont celui de faire des 
commentaires à sa convenance. Malheureusement, le projet de loi n’en 
fait pas mention (art. 44). 

• Il a également été convenu que les obligations des associations et des 
individus soient similaires à celles prévues par le Code du travail. Celles 
qui apparaissent dans le projet de loi (reconnaissance d’une 
association, dispositions pénales) semblent plus exigeantes. 

• Un droit au retrait préventif, tel que prévu pour les travailleuses 
enceintes par la LSST, devait être introduit dans le régime. Le projet de 
loi nous semble plus nuancé à cet égard (art. 57). 

 
Nous avons signalé aux représentants du gouvernement ces différences. Il nous 
apparaît important de retrouver dans le projet de loi les engagements pris et les 
consensus qui se sont dégagés. 
 

                                                           
3  [293] Dès 2001, le ministère de la Santé et des Services sociaux surveillait la campagne de 
syndicalisation menée par la CSN et entreprenait, de concert avec les associations de ressources déjà 
en place et les associations d’établissements, diverses actions pour la contrer. 
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Amendements proposés 
Pour toutes ces raisons, la CSN demande les amendements suivants au projet de 
loi no 49 : 
 
1. Que l’on introduise un arbitrage neutre et indépendant en cas d’impasse sur 

le volet équité salariale afin de déterminer une rétribution juste et équitable 
pour les ressources.  
 

2. Que les matières faisant l’objet de négociation de l’entente collective couvrent 
les modalités d’encadrement des rapports entre les établissements et les 
ressources.  

 
3. Que, dans les dispositions transitoires, les accréditations et les requêtes en 

accréditation soient traitées selon les règles actuelles du Code du travail en 
semblable matière.  

 
4. Que des modifications soient apportées au projet de loi afin que ce dernier 

traduise les engagements pris et les consensus dégagés lors des travaux en 
comité. 

 
5. Que les articles 105 et 109 du présent projet de loi soient retirés. Qu’une 

consultation soit tenue sur le rôle des ressources eu égard à la mission des 
établissements de santé. 
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Extrait du projet de loi no 49 
et des commentaires faits 

par les représentants de la CSN 
aux représentants du gouvernement du Québec 
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t. 

Le
 fa

it 
po

ur
 u

ne
 re

ss
ou

rc
e 

in
te

rm
éd

ia
ire

 d
'o

ff
rir

 se
s s

er
vi

ce
s 

au
 m

oy
en

 d
'u

ne
 p

er
so

nn
e 

m
or

al
e,

 m
êm

e 
si

 e
lle

 e
n 

a 
le

 c
on

trô
le

, l
'ex

cl
ut

 d
e 

l'a
pp

lic
at

io
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
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N
C
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N
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SS
O

C
IA
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O
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 D
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U
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C
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3.
 T

ou
te

 re
ss

ou
rc

e 
vi

sé
e 

pa
r l

a 
pr

és
en

te
 lo

i a
 d

ro
it 

d'
ap

pa
rte

ni
r à

 u
ne

 
as

so
ci

at
io

n 
de

 re
ss

ou
rc

es
 d

e 
so

n 
ch

oi
x 

et
 d

e 
pa

rti
ci

pe
r à

 la
 fo

rm
at

io
n 

de
 c

et
te

 
as

so
ci

at
io

n,
 à

 se
s a

ct
iv

ité
s e

t à
 so

n 
ad

m
in

is
tra

tio
n.

  

4.
 A

 d
ro

it 
à 

la
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

, p
ar

 la
 C

om
m

is
si

on
 d

es
 re

la
tio

ns
 d

u 
tra

va
il 

in
st

itu
ée

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

l'a
rti

cl
e 

11
2 

du
 C

od
e 

du
 tr

av
ai

l (
L.

R
.Q

., 
ch

ap
itr

e 
C

-2
7)

, 
l'a

ss
oc

ia
tio

n 
de

 re
ss

ou
rc

es
 q

ui
 sa

tis
fa

it 
au

x 
co

nd
iti

on
s s

ui
va

nt
es

 :  

1°
 e

lle
 e

st
 u

n 
sy

nd
ic

at
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

 a
u 

se
ns

 d
e 

la
 L

oi
 su

r l
es

 sy
nd

ic
at

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 (L
.R

.Q
., 

ch
ap

itr
e 

S-
40

) o
u 

un
e 

as
so

ci
at

io
n 

do
nt

 l'
ob

je
t e

st
 

si
m

ila
ire

 à
 c

el
ui

 d
'u

n 
te

l s
yn

di
ca

t ;  

2°
 e

lle
 re

m
pl

it 
le

s c
on

di
tio

ns
 p

ré
vu

es
 à

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i q

ua
nt

 à
 la

 re
pr

és
en

ta
tio

n 
de

s r
es

so
ur

ce
s l

ié
es

 à
 u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t p

ub
lic

 e
t q

ui
 fo

nt
 p

ar
tie

 d
e 

l'u
n 

de
s 

de
ux

 g
ro

up
es

 su
iv

an
ts

 :  

a)
 le

s f
am

ill
es

 d
'ac

cu
eil

 et
 le

s r
es

so
ur

ce
s i

nt
er

m
éd

iai
re

s d
es

tin
ée

s a
ux

 en
fa

nt
s ;  

b)
 le

s r
és

id
en

ce
s d

'ac
cu

eil
 et

 le
s r

es
so

ur
ce

s i
nt

er
m

éd
ia

ire
s d

es
tin

ée
s a

ux
 ad

ul
tes

 ;  

3°
 e

lle
 re

m
pl

it 
le

s a
ut

re
s c

on
di

tio
ns

 p
ré

vu
es

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 

5.
 U

ne
 as

so
ci

ati
on

 d
e r

es
so

ur
ce

s n
e p

eu
t ê

tre
 re

co
nn

ue
 q

ue
 si

 se
s r

èg
le

m
en

ts 
pr

év
oi

en
t :  

                                



1°
 le

 d
ro

it 
de

 se
s m

em
br

es
 d

e 
pa

rti
ci

pe
r a

ux
 a

ss
em

bl
ée

s e
t d

e 
vo

te
r ;  

2°
 l'

ob
lig

at
io

n 
de

 d
iv

ul
gu

er
 se

s é
ta

ts
 fi

na
nc

ie
rs

 à
 se

s m
em

br
es

 c
ha

qu
e 

an
né

e 
et

 
de

 re
m

et
tre

 u
ne

 c
op

ie
 d

e 
ce

ux
-c

i, 
sa

ns
 fr

ai
s, 

à 
to

ut
 m

em
br

e 
qu

i e
n 

fa
it 

la
 

de
m

an
de

 ;  

3°
 q

u'
un

e 
él

ec
tio

n 
à 

un
e 

fo
nc

tio
n 

à 
l'i

nt
ér

ie
ur

 d
e 

l'a
ss

oc
ia

tio
n 

se
 ti

en
t a

u 
sc

ru
tin

 
se

cr
et

 d
e 

se
s m

em
br

es
.  

6.
 A

ux
 fi

ns
 d

e 
la

 re
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

'u
ne

 a
ss

oc
ia

tio
n 

de
 re

ss
ou

rc
es

, u
ne

 se
ul

e 
pe

rs
on

ne
 e

st
 a

dm
is

e 
à 

si
gn

er
 u

ne
 fo

rm
ul

e 
d'

ad
hé

si
on

 e
t à

 e
xe

rc
er

 le
 d

ro
it 

de
 

vo
te

 a
u 

no
m

 d
'u

ne
 re

ss
ou

rc
e.

  

7.
 N

ul
 n

e 
do

it 
us

er
 d

'in
tim

id
at

io
n 

ou
 d

e 
m

en
ac

es
 p

ou
r a

m
en

er
 q

ui
co

nq
ue

 à
 

de
ve

ni
r m

em
br

e,
 à

 s'
ab

st
en

ir 
de

 d
ev

en
ir 

m
em

br
e 

ou
 à

 c
es

se
r d

'êt
re

 m
em

br
e 

d'
un

e 
as

so
ci

at
io

n 
de

 re
ss

ou
rc

es
.  

8.
 N

ul
 n

e 
do

it 
ch

er
ch

er
 d

'au
cu

ne
 m

an
iè

re
 à

 d
om

in
er

 o
u 

à 
en

tra
ve

r l
a 

fo
rm

at
io

n 
ou

 le
s a

ct
iv

ité
s d

'u
ne

 a
ss

oc
ia

tio
n 

de
 re

ss
ou

rc
es

.  

9.
 U

ne
 p

lai
nt

e r
eli

ée
 à 

l'a
pp

lic
ati

on
 d

es
 ar

tic
les

 7
 et

 8
 d

oi
t ê

tre
 d

ép
os

ée
 à 

la 
Co

m
m

iss
io

n 
da

ns
 le

s 3
0 

jo
ur

s d
e l

a c
on

na
iss

an
ce

 d
e l

a c
on

tra
ve

nt
io

n 
all

ég
ué

e. 
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. U

ne
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
'u

ne
 a

ss
oc

ia
tio

n 
de

 re
ss

ou
rc

es
 e

st
 fa

ite
 

au
 m

oy
en

 d
'u

n 
éc

rit
 a

dr
es

sé
 à

 la
 C

om
m

is
si

on
 q

ui
 in

di
qu

e 
le

 g
ro

up
e 

de
 

re
ss

ou
rc

es
 d

'u
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t p
ub

lic
 q

u'
el

le
 v

eu
t r

ep
ré

se
nt

er
 e

t a
uq

ue
l s

on
t 

jo
in

te
s l

es
 fo

rm
ul

es
 d

'ad
hé

si
on

. S
ur

 ré
ce

pt
io

n 
de

 la
 d

em
an

de
, l

a 
C

om
m

is
si

on
 

en
 tr

an
sm

et
 u

ne
 c

op
ie

 a
u 

m
in

is
tre

 e
t u

ne
 c

op
ie

 à
 l'

ét
ab

lis
se

m
en

t c
on

ce
rn

é,
 a

ve
c 

to
ut

e 
in

fo
rm

at
io

n 
qu

'el
le

 ju
ge

 a
pp

ro
pr

ié
e.

  

La
 d

em
an

de
 d

oi
t ê

tre
 a

ut
or

is
ée

 p
ar

 ré
so

lu
tio

n 
de

 l'
as

so
ci

at
io

n 
et

 ê
tre

 si
gn

ée
 p

ar
 

de
s r

ep
ré

se
nt

an
ts

 sp
éc

ia
le

m
en

t m
an

da
té

s à
 c

et
te

 fi
n.
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D
an

s l
es

 2
0 

jo
ur

s d
e 

la
 ré

ce
pt

io
n 

de
 la

 c
op

ie
 d

e 
la

 d
em

an
de

 d
e 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
, 

le
 m

in
is

tre
 tr

an
sm

et
 à

 la
 C

om
m

is
si

on
 e

t à
 l'

as
so

ci
at

io
n 

de
m

an
de

re
ss

e 
la

 li
st

e 
de

s n
om

s e
t d

es
 c

oo
rd

on
né

es
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 q
ui

 so
nt

 li
ée

s à
 l'

ét
ab

lis
se

m
en

t 
pu

bl
ic

 id
en

tif
ié

 d
an

s l
a 

de
m

an
de

.  

La
 C

om
m

is
si

on
 m

et
 u

ne
 c

op
ie

 d
e 

la
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 à
 la

 
di

sp
os

iti
on

 d
u 

pu
bl

ic
 p

ar
 to

ut
 m

oy
en

 q
u'

el
le

 ju
ge

 a
pp

ro
pr

ié
.  

11
. U

ne
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
oi

t é
ga

le
m

en
t ê

tre
 a

cc
om

pa
gn

ée
 d

es
 

do
cu

m
en

ts
 à

 jo
ur

 é
ta

bl
is

sa
nt

 la
 c

on
st

itu
tio

n 
de

 l'
as

so
ci

at
io

n,
 d

'u
ne

 c
op

ie
 

ce
rti

fié
e 

co
nf

or
m

e 
de

 se
s r

èg
le

m
en

ts
 e

t d
e 

la
 li

st
e 

de
 se

s m
em

br
es

.  

Po
ur

 ê
tre

 c
on

si
dé

ré
e 

m
em

br
e 

de
 l'

as
so

ci
at

io
n,

 u
ne

 re
ss

ou
rc

e 
do

it,
 le

 o
u 

av
an

t l
e 

jo
ur

 d
u 

dé
pô

t d
e 

la
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

, s
at

is
fa

ire
 a

ux
 c

on
di

tio
ns

 
su

iv
an

te
s :  

1°
 e

lle
 e

st
 li

ée
 à

 l'
ét

ab
lis

se
m

en
t p

ub
lic

 id
en

tif
ié

 d
an

s l
a 

de
m

an
de

 ;  

2°
 e

lle
 a

 si
gn

é 
un

e 
fo

rm
ul

e 
d'

ad
hé

si
on

 d
ûm

en
t d

at
ée

 e
t n

e 
l'a

 p
as

 ré
vo

qu
ée

 ;  

3°
 e

lle
 a

 p
ay

é 
pe

rs
on

ne
lle

m
en

t l
e 

dr
oi

t d
'en

tré
e 

fix
é 

pa
r l

'as
so

ci
at

io
n 

da
ns

 le
s 

12
 m

oi
s p

ré
cé

da
nt

 la
 d

at
e 

du
 d

ép
ôt

 d
e 

la
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
e 

l'a
ss

oc
ia

tio
n.

  

12
. U

ne
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

 p
eu

t ê
tre

 d
em

an
dé

e :  

1°
 e

n 
to

ut
 te

m
ps

 à
 l'

ég
ar

d 
d'

un
 g

ro
up

e 
de

 re
ss

ou
rc

es
 d

'u
n 

ét
ab

lis
se

m
en

t p
ub

lic
 

po
ur

 le
qu

el
 a

uc
un

e 
as

so
ci

at
io

n 
n'

es
t r

ec
on

nu
e ;  

2°
 a

pr
ès

 1
2 

m
oi

s d
e 

la
 d

at
e 

de
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
'u

ne
 a

ss
oc

ia
tio

n,
 lo

rs
qu

e 
au

cu
ne

 e
nt

en
te

 c
ol

le
ct

iv
e 

n'
a 

ét
é 

co
nc

lu
e 

et
 e

n 
ab

se
nc

e 
d'

un
 d

iff
ér

en
d 

so
um

is
 à

 
l'a

rb
itr

ag
e ;  

     - E
n

tr
e 

en
 c

on
tr

ad
ic

ti
on

 a
ve

c 
l’

ar
ti

cl
e 
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  - P
lu

s 
ex

ig
ea

n
t 

q
u

e 
le

 C
od

e,
 a

rt
ic

le
 2

6 
C

T
, p

as
 

n
éc

es
sa

ir
e 

 
- P

as
 c

on
fo

rm
e 

à 
n

os
 d

is
cu

ss
io

n
s 

         - I
l 

fa
u

t 
fi

xe
r 

le
 d

ro
it

 d
’e

n
tr

ée
 m

in
im

al
 c

om
m

e 
le

 C
od

e 
d

u
 t

ra
va

il
. C

’e
st

 c
e 

q
u

i 
av

ai
t 

ét
é 

co
n

ve
n

u
 à

 l
’a

rt
ic

le
 

2.
1.

4 
d

e 
vo

tr
e 

d
ép

ôt
, e

t 
à 

l’
ar

ti
cl

e 
36

.1
 d

u
 C

T
. 

     «o
u

 e
n

 a
b

se
n

ce
 d

'u
n

e 
a

ct
io

n
 c

o
n

ce
rt

ée
 o

u
 d

'u
n

e 
ré

p
o

n
se

 à
 u

n
e 

a
ct

io
n

 c
o

n
ce

rt
ée

 p
er

m
is

es
 p

a
r 

la
 

p
ré

se
n

te
 l

o
i ; »

, c
on

co
rd

an
ce

 a
ve

c 
l’

ar
ti

cl
e 

52
 d

u
 p

ro
je

t 
d

e 
lo

i.
 



3°
 ap

rè
s n

eu
f m

oi
s d

e l
a d

at
e d

'ex
pi

ra
tio

n 
d'u

ne
 en

te
nt

e c
ol

le
ct

iv
e, 

lo
rs

qu
'un

e e
nt

en
te

 
co

lle
cti

ve
 n

'a 
pa

s é
té 

co
nc

lu
e e

t e
n 

ab
se

nc
e d

'un
 d

iff
ér

en
d 

so
um

is 
à l

'ar
bi

tra
ge

 ;  

4°
 d

u 
qu

at
re

-v
in

gt
-d

ix
iè

m
e 

au
 so

ix
an

tiè
m

e 
jo

ur
 p

ré
cé

da
nt

 la
 d

at
e 

d'
ex

pi
ra

tio
n 

ou
 d

e 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
'u

ne
 e

nt
en

te
 c

ol
le

ct
iv

e 
do

nt
 la

 d
ur

ée
 e

st
 d

e 
tro

is
 a

ns
 o

u 
m

oi
ns

 ;  

5°
 d

u 
ce

nt
 q

ua
tre

-v
in

gt
iè

m
e 

au
 c

en
t c

in
qu

an
tiè

m
e 

jo
ur

 p
ré

cé
da

nt
 la

 d
at

e 
d'

ex
pi

ra
tio

n 
ou

 d
e 

re
no

uv
el

le
m

en
t d

'u
ne

 e
nt

en
te

 c
ol

le
ct

iv
e 

do
nt

 la
 d

ur
ée

 e
st

 d
e 

pl
us

 d
e 

tro
is

 a
ns

 a
in

si
 q

ue
, l

or
sq

ue
 c

et
te

 d
ur

ée
 le

 p
er

m
et

, p
en

da
nt

 la
 p

ér
io

de
 

s'é
te

nd
an

t d
u 

ce
nt

 q
ua

tre
-v

in
gt

iè
m

e 
au

 c
en

t c
in

qu
an

tiè
m

e 
jo

ur
 p

ré
cé

da
nt

 le
 

si
xi

èm
e 

an
ni

ve
rs

ai
re

 d
e 

la
 si

gn
at

ur
e 

ou
 d

u 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
e 

l'e
nt

en
te

 e
t 

ch
aq

ue
 d

eu
xi

èm
e 

an
ni

ve
rs

ai
re

 su
bs

éq
ue

nt
, s

au
f l

or
sq

u'
un

e 
te

lle
 p

ér
io

de
 

pr
en

dr
ai

t f
in

 à
 1

2 
m

oi
s o

u 
m

oi
ns

 d
u 

ce
nt

 q
ua

tre
-v

in
gt

iè
m

e 
jo

ur
 p

ré
cé

da
nt

 la
 

da
te

 d
'ex

pi
ra

tio
n 

ou
 d

e 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
e 

l'e
nt

en
te

 c
ol

le
ct

iv
e.

  

13
. L

e 
dé

pô
t d

'u
ne

 d
em

an
de

 d
e 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
, à

 l'
ég

ar
d 

d'
un

 g
ro

up
e 

de
 

re
ss

ou
rc

es
 p

ou
r l

eq
ue

l a
uc

un
e 

as
so

ci
at

io
n 

n'
es

t r
ec

on
nu

e,
 re

nd
 ir

re
ce

va
bl

e 
un

e 
au

tre
 d

em
an

de
 d

ép
os

ée
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

jo
ur

 q
ui

 su
it 

ce
 d

ép
ôt

.  

A
ux

 fi
ns

 d
u 

pr
em

ie
r a

lin
éa

, u
ne

 d
em

an
de

 e
st

 ré
pu

té
e 

av
oi

r é
té

 d
ép

os
ée

 le
 jo

ur
 

de
 sa

 ré
ce

pt
io

n 
à 

l'u
n 

de
s b

ur
ea

ux
 d

e 
la

 C
om

m
is

si
on

.  

14
. U

ne
 d

em
an

de
 d

e 
re

co
nn

ai
ss

an
ce

 n
e 

pe
ut

 ê
tre

 re
no

uv
el

ée
 a

va
nt

 tr
oi

s m
oi

s 
de

 so
n 

re
je

t p
ar

 la
 C

om
m

is
si

on
 o

u 
d'

un
 d

és
is

te
m

en
t, 

sa
uf

 s'
il 

s'a
gi

t d
'u

ne
 

de
m

an
de

 ir
re

ce
va

bl
e 

en
 v

er
tu

 d
e 

l'a
rti

cl
e 

13
.  

15
. S

i l
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e r
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 d
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 d
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 d
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° d
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s c
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e l
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a r
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 d
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pr
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 d
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 d
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 p
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 c
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 d
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s c
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 re
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 d
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s c
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s d
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 d
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r l
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s l
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 m
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 d
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 d
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i c
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 d
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 d

e 
ce

s 
as

so
ci

at
io

ns
 c

on
st

itu
en

t l
a 

m
aj

or
ité

 a
bs

ol
ue

 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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t p
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 c
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 c
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 p
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 c
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 d
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r d
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m
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 d
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 c
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. C
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s d
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 d
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 d
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t d

es
 in

té
rê

ts
 si

m
ila

ire
s ;  

3°
 p

ro
cé

de
r à

 d
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r d
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s d
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 d
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t c
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 c
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 l
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 d
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s d
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 c
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pr
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l d
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i f
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ra
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r l
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 d
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 d
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 l'
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d
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ra
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 d
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 d
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